
 
 
 
Le 13 février 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la 
tenue d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation 
qui lui a été faite le 6 février 2025 dans les formes et délais prévus 
au Code général des collectivités territoriales. 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, 
Mme WILLEMS Mme DELOT, Mme GRUET, M. TIRARD, 
Mme ROUSSEAU, M. SERRE, Mme ÉTIENNE, M. LEFEVRE, 
Mme COUDERT M. GORNEAU, M. PERREIRA-
GONCALVES, Mme GROENTZINGER,  M. DELECOLLE, 
 
ÉTAIENT EXCUSÉS : M. BIOT pouvoir donné à 
M. PARIGOT, Mme BIOT-FLORIMOND pouvoir donné à 
Mme DELOT, M. BILLET pouvoir donné à Mme COUDERT 
 
ÉTAIENT ABSENTS : M. LECOMPTE, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI,  
 
M. PERREIRA-GONCALVES et Mme GROENTZINGER ont 
été désignés secrétaires de séance en application de l’article 
L.2121-15 du code général des collectivités territoriales. 

 
Objet : 

CREATION D’EMPLOIS OCCASIONNELS - SURVEILLANCE CANTINE SCOLAIRE 
 
 
Visa : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment aux articles L. 2121-29, L. 2122-21, 
 
Vu le Code de l'éducation, et notamment son article L. 216-1, 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment aux articles L . 123-7 et L. 332-23, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, et notamment son article 97, 
 
Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d’indemnités par les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’État,  
 
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique, et 
notamment son article 11 listant les activités exercées à titre accessoire susceptibles d’être autorisées, 
 
Vu le décret n° 2016-1171 du 29 août 2016 relatif aux agents contractuels recrutés pour exercer des fonctions 
d'enseignement, d'éducation et d'orientation dans les écoles, les établissements publics d'enseignement du second 
degré ou les services relevant du ministre chargé de l'éducation nationale, 
 
 

Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 

_________ 
 

VILLE DE 
SAINT-

FLORENTIN 
_________ 

 
N° 2025_010 

 
 
 
Membres en exercice : 25 
 
Conseillers présents à la séance : 
18 + 3 pouvoirs 
 
Date de publication :  14 février 2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 13 février 2025 



Exposé des motifs : 
 
Contenu de la proposition : 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de créer des emplois au titre d’une activité accessoire pour les enseignants 
assurant des missions périscolaires dans le cadre de l’accompagnement de l’école vers la cantine, et de la 
surveillance pendant le déjeuner,  
 
CONSIDERANT que les personnels enseignant.e.s titulaires et contractuels des écoles sont des agent.e.s de 
l’État qui effectuent leur activité principale d’enseignement pour le compte de la commune, et qu’ils.elles 
peuvent être rémunéré.e.s pour des travaux exercés à titre accessoire, consistant notamment à la surveillance de 
cantine. 
 
Pour assurer la surveillance de la pause méridienne, Monsieur le Maire fait appel à des agents publics de 
l'éducation nationale rémunérés par la commune. 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’activité accessoire est une activité limitée dans le temps, occasionnelle, 
périodique, et ne pouvant pourvoir un emploi permanent, même à temps non complet et quelle que soit la quotité 
de travail. 
 
Aucun acte spécifique n’est réglementairement prévu pour le recrutement au titre d’une activité accessoire. De 
ce fait, en l’absence de dispositions particulières, le recrutement de ces agents s’effectue selon le droit commun 
du Statut de la Fonction Publique Territoriale.  
 
 
De ce fait, l’activité publique accessoire peut donc être exercée :  
 Soit en qualité d’agent contractuel nommé sur un emploi non permanent, 
 Soit en qualité de vacataire. Dans ce cas, l’engagement devra cependant être très ponctuel et limité dans 
le temps (quelques journées par an). 
 
Par conséquent, si l’activité accessoire est exercée au titre d’un contrat d’agent contractuel, ce contrat ne semble 
pouvoir être conclu que pour satisfaire des besoins saisonniers ou occasionnels. En effet, les emplois créés pour 
faire face à de tels besoins ne sont pas des emplois permanents des collectivités. 
 
L’article L 332-23 du Code Général de la Fonction Publique prévoit que les collectivités et établissements 
peuvent recruter par contrat des agents contractuels de droit public pour exercer des fonctions correspondant à un 
accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois, en tenant compte des 
renouvellements de contrats le cas échéant, sur une période de dix-huit mois consécutifs. 
 
CONSIDERANT qu’en raison des effectifs d’enfants inscrits à la cantine scolaire il y a lieu de maintenir un taux 
d’encadrement suffisant pour assurer la surveillance. A ce titre il est nécessaire de créer un (ou des) emploi(s) au 
titre d’une activité accessoire pour la période allant de la rentrée scolaire de septembre jusqu’aux début des 
vacances estivales de juillet de chaque année, lequel pourra être renouvelé, si les besoins du service le justifient 
et sous réserve de l’autorisation de l’employeur principal, dans la limite des dispositions de l’article L 332-23 du 
Code Général de la Fonction Publique (un contrat pour accroissement temporaire d’activité a une durée 
maximale de 12 mois compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de 
dix-huit mois consécutifs). 
 
Ces agents assureront des fonctions d’accompagnateurs et surveillants de cantine scolaire. 
 
Aucune disposition législative ou réglementaire ne précise les modalités de rémunération d’une activité 
accessoire dont bénéficie une collectivité publique (Fiche Bercy Colloc – avril 2010). La rémunération 
accessoire n'est soumise à aucune cotisation sociale à l'exception de la CSG, CRDS, RAFP et de la cotisation du 
Centre de Gestion (en application de l’article D 171-11 du code de la sécurité sociale). 
 
 
 
 



Complément d'information :  
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 
 
 
CREER chaque année scolaire, 3 poste(s) non permanent(s) au titre d’une activité accessoire de 6 heures par 
semaine ; 
 
AUTORISE le recrutement d’un (ou des) agent contractuel pour pourvoir cet (ou ces) emploi (s) sur le 
fondement de l’article L 332-23 du Code Général de la Fonction Publique, dans les conditions susvisées ; 
 
SOLLICITE l’autorisation de cumul de l’employeur principal pour l’exercice de cette activité accessoire et 
également en cas de renouvellement du besoin dans la limite des dispositions de l’article L 332-23 du Code 
Général de la Fonction Publique 
 
FIXE la rémunération de(s) agent(s) recruté(s) au titre d’une activité accessoire au taux horaire sur SMIC en 
vigueur 
                          .  
Les crédits nécessaires à la rémunération de ou des agents nommés et aux charges sociales s’y rapportant seront 
inscrits au Budget aux chapitre et article prévus à cet effet. 
 
ABROGE la délibération n°2021-070 du 22 juillet 2021 portant création d’un emploi occasionnel – cantine 
scolaire. 
 
 
  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 
 A SAINT-FLORENTIN, le 14 février 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
 
 
 
 


